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Or, le' ri'Oaie deDicon ici-b)as, o11 ci d'autres toi-l'es,
lssjtsciviles et politiques orgaînisées selon le plan

divin donné e JssCîit t selon les lois providen-
tiellesqu'il a é:îhlies, sont cecrtaîinement les phîs parfaites
(Il l'on 1)111550 concevoir'. Il est donc importanît (l
-ecel ieri quielles >onît les4 loi-, que Dieu a établies dans

('eroyumerelaîtivement aux biens tempjorels.
Ce<s lois, Me:sicuî's, sont ai îîunibro du tro,4,ra it

l0 TRAMI., l'EC-ONo~Mî, la1 JUSTICF. Oui 1 IdonnezC-mo1i
une Il tnille, une nation où la loi <Ilu travail soit lidèle-
mtent prat iquée, la loi do l'iconoinie constammîent ob.er--
Vée, et l:a justice toujours respectée, et lje vous <lirai salis
vr:IiIit (le mie trompeWr, voilà, uile famiille, voil' nue na-
tien oùt règne l'aîisane et la prospérité, la paix et le
bonheur.

lleureux le peuple qlui aî le Seigneur pour son Dieu."
(1p. 134, v. 15.)

1,tudtorîs quelques insýtatsMeiur, ces lois fonda-
mîentîales (le la pro.spérité et dun bonheur (lo l'individu,
de lit làîiiie et dct la nat ion, et bur- le.squielles duit ,'.tp-

i muycîer sarmn toute la tciecec do l'économie po-
itique, >i elle veut tri' k-ci' à des cuneluIisiotiti pratiques,

qui soient vraies et fécondes.

M1.

Etd abord la loi du Travail est dans la nature même
dle l'homm11!e, qule Job pr-oclame ." être nié pour le travail
continu l'oi.se:u pour voler- ' tv. 7ý. Ausszi la trouvons-
noeu., ile>-l e i têto dics livres. -aint:ý, et avant même la
chtiu de nos. pffcmieî's parents, alors que la1 terre par' la
richie:se de sa.ï ('étondité na-.turelle et lat beauté do l'es as-
peults divers était l'image du ciel, et s'a.ppelatit le Para-
(les terr<stre. Voici on effet ce Iluo dit l'écrivain tacré

Lie Segiîî-huprit dounc 1lîome et le luit dans le
pai-adis: <le dèîe~affin qu'il 10 CULTIVAT et lu CIltDxT."
(GCi. Il, 15b.

N\uis le %-O> cx, Messieurs, le ti avail dle lit culturîe, voila
la1 première loi (Iue lu Créateur domine1 .1 lihomme qu'il
vient de ci-éci' à son image et il sa ressemîblanîce. Mais
lait: cet lieni-cux état de la utieognlloù l'hommen

venait de soi-tir dez, Iains de sou Ci éatcuî' danîs toute la
beautté et la perIfection de0 Nt ria.tume, cette loi dii travail
li'a1v:îi . ije dle dur ni (luéibe elle n'était que l'exer--
cice légitiiuc de cette activité dont le Seigneur l'as% ait
(loué, et le nioyen d'aumntner toius les jours lat tommie
de sýon bonhleuîr, un développant dle plus en plus ses fa-
ulités mîmsqcnoralcs et intellectuelles: car cette
b>elle et ik.lie naîuî'o nec liii donnait pas seulement le pain
qui nouri!i le corps. nmais elle étaîit encore un livî' qui
liii donnait l'alimeînt intellectuel et moral, cil lui parlant
éloquemment (lo lit puikssance, do la sagesse et (le la
bonté infinie do Dieu. C'est dans1) l'exercice do cette
double activité corporelle et &pirituiolle que l'homme
devait couler Jîcuretisement les jour-s de son épreuve,
pour- arriver ensuite, s3'il était fidèle, aut bonheur sans fiti
du paradis céleste.

Mais â la loi du tr'avail se joignait une autre loi, colle
<le la lutte et <le lat vigilance. Il (evait cultiver le jardin
<le déliecs et le 'l a.itEit." Il avait donc un ennemi
jaloux (le -,un boînheur', contre lequel il devait sanscee
seO tenir onl garde s,'il Voulait le toniservel'. C'était l'é.
1)relve à latqulle Dieu Il. so.umettait pour le mettre onl
rrcslii' de faire la conquête du royaume éternel 1

01- vou %-oyez e qui est arvl'hommea atoib
ChIns Ila lut te. Il a violé la loi do twon Dieu en mîangeant
le fruit <lél'n(lml bous peinie de mort. C'est dans l'abus
d'umi fi uit, de la terre que l'homme a violé la loi de son

Dieu ; c'est aussi dans le*. fruits deo la:t (re qu'il seia
d'abord puni et qu'il entendra cette <lurû'o ntenceo

<Parce que vous avez mangé du fruit dontje vous alvais
déf'endu de manger, la9 te.î'e sera maudite à cnluse de ce
(uIl vous avez filit, et vous n'en tirerez <le quoi vous
niouririm p)endant toute votr'e vie qu'î.vec beaucoup de
travail. lle ne pr'oduira que dles épines et des r'onces.

Vous Inaulgurez Votre Pain à la sueur de Votre fi ont."
Voilii Messieurs, comment la loi du travail, si faceile

et, si :igré:thle l'homme dans l'état (le l'innocence, est,
dlevenue une leoi pénale après sa chute. L'honme est
depuis cette fatale époque uni criminel condamné aux1
travaux forcés, et cela sous peine de mort. Ce cliftiment
lui est infligé par- un père miséricordieux, comme une
peine médicale pour- l'aider 'à se relevdr de sia chute.
Le SegerDieu a bien voulu laisser' encore un reste de
bénédiction et de femtilîtlS à cette terre qu'il vient de
frapper du malédiction et do stérilité; mais Il la "ondi
tieni que l'homme anl am'îaclîe les épines et les rones et
que par lin tr'avail dur et pénible il l'arrose des sueurs de
ton front. Telles sent les conditions dans lesquelles la
loi dui travail s'impose aujourd'hui à l'homme!

La première loi du règne-ou royaumo-de Dieu ici-
bas concernant la production des biens temporels, est
donc la loi du travail.

Mais le tr'avail se divise en deux grandes sections l'a-
iri .culture et l'in lus trie. Le travail agr'icole donne à
l'homme les platière: pr'emières q ne produit le sol ; le
travail industriel les tranlusforme et les adopite à ses divers
uisagýes, et besoinsî, soit peur ta nourriture et son vête-
nient, soit pouir ton logement ou tion agré6ment.

Le commerce, les institutions financières, les voies de
transitpor.ts, etc., sont des moyens subsidiaires de faire
béniéficier davantage l'homme des produits do son trav'ail
par' les échanges qui onl peuvent être faits avintaeu-
ment.

Or je ni'hésite pas à dire, Messieurs,ï, que le travail agri-
cole est celui de l'état normal (le l'homme ici-bas, et
ccluii auiquel est appelée la masse dlu genre humain. C'est
aus-si celai qui est le plus favorable au développement de
"s facultés phIysiquies, morales et intellectuelles, et sur'-
tout qui le met le plus directement on rapport avec
Diu. C'esýt ce que le révér-end père0 Ioi'br-eau iows .1
démontré à l'év-idenice, hier soir, dans.son éloquenýtce on-
féreiîee sur les bienfatits deo'giclue je n'ai donc
pa.s à y, revenir. Je mie con tenter'ai d'une seule r-e-
marque bien pr'opre à vousï donner une haute estine de
votr'e état, Messieurs les rnemnbics des cer-cles agricoles,
et que vous nie manquerez pas de redire aux cultivateurs
(le vos par'oisses ; C'est que le travail agricole est le plus
noble ici-bas4 parce qu'il se fait nécessaii'cment avec le
concour's dlir-et de Dieu. Vous êtes-vons jamais demandé
qui a fait l:t ger'be de blé que vous récoýltez dans votre
champ au temps <le la moisson ? Vous savez commen moi
qu'elle est l'oeuvre do deux ouvriers, de l'homme et do
Dieu. Si le cultivateur n'était pas cntré dans son champ
au printemps, s'il n'avait pas débarr'assé le sol des épines
et des r'onces qui le couvr'aient, s'il ne l'avàit pas labouré
profondément pout' y déposer la semence du fr'omenît, il
n 'y aur'ait ccetainement pas poussé de blé. Voilà, le tî'a-
vaildu cultivateur'; voilà, ce que Dieu demande de lui.
Quand il a accompli ce tr'avail, il se retire do ce champ ;
Il l'enclot avec soin, afin que riîen ne vienne tr'oubler le
travail divin qui vat succédae' à son pénible labeur'. Ce
cltiaiklp devient peoui' lui quiclque cho»se de sacr'é, sut'
lequel il doit veillai' avec sein.

C'est que Dieu va y entr'er 'à sont tour et continuai' le
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